
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 26 mai 2020 modifiant les conditions d’organisation des concours ouverts par l’arrêté 
du 28 janvier 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours pour 
le recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

NOR : MENH2012159A 

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse en date du 26 mai 2020, les conditions 
d’organisation des concours ouverts par l’arrêté du 28 janvier 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture 
de concours pour le recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur sont modifiées 
selon les dispositions suivantes : 

La date limite fixée pour l’envoi postal ou le téléversement par les candidats du dossier comportant une copie de 
leurs titres et diplômes et un curriculum vitæ détaillé indiquant les formations qu’ils ont suivies, les emplois qu’ils 
ont occupés, les stages qu’ils ont effectués et, le cas échéant, la nature des activités et travaux qu’ils ont réalisés ou 
auxquels ils ont pris part est prolongée au 8 juin 2020.  
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